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Gouvernement du Québec

Décret 1288-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Société de financement des 
infrastructures locales du Québec

attenDu que le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit notamment que les 
affaires de la Société de financement des infrastructures 
locales du Québec sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de sept membres nommés par le gouver-
nement dont cinq sont des sous-ministres, sous-ministres 
associés ou sous-ministres adjoints nommés en vertu de la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1);

attenDu que le deuxième alinéa de l’article 12 de la 
Loi sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration est d’une durée d’au plus cinq ans;

attenDu que l’article 16 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration et le secrétaire ne sont 
pas rémunérés, mais qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attenDu que monsieur André Meloche a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de la Société 
de financement des infrastructures locales du Québec par 
le décret numéro 864-2013 du 22 août 2013, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que Me Jérôme Unterberg, sous-ministre adjoint, 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, soit nommé membre du 
conseil d’administration de la Société de financement 
des infrastructures locales du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur André Meloche;

que Me Jérôme Unterberg soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux règles applicables aux 
membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67802

Gouvernement du Québec

Décret 1289-2017, 20 décembre 2017
concernant le Programme de rabais d’électricité 
pour favoriser le développement des serres

attenDu que le paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie (cha-
pitre R-6.01) prévoit que la Régie de l’énergie a com-
pétence exclusive pour notamment fixer les tarifs et les 
conditions auxquels l’électricité est distribuée par le dis-
tributeur d’électricité;

attenDu que le distributeur d’électricité est, au sens 
du premier alinéa de l’article 2 de cette loi, Hydro-Québec 
dans ses activités de distribution d’électricité;

attenDu que le deuxième alinéa de l’article 22.0.1 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) prévoit que le 
gouvernement peut, malgré le paragraphe 1° de l’article 31 
de la Loi sur la Régie de l’énergie, fixer à l’égard d’un 
contrat spécial qu’il détermine les tarifs et les conditions 
auxquels l’électricité est distribuée par la Société à un 
consommateur ou à une catégorie de consommateurs;

attenDu que dans le cadre du Plan économique du 
Québec de mars 2017, le gouvernement a annoncé la créa-
tion d’un programme de rabais d’électricité pour favoriser 
le développement des serres;

attenDu que ce programme permettra d’accélérer les 
investissements dans le secteur des serres;

attenDu qu’il y a lieu que les tarifs et les conditions 
de distribution d’électricité par Hydro-Québec prévus 
par le Programme de rabais d’électricité pour favoriser 
le développement des serres, annexé au présent décret, 
s’appliquent à l’égard des contrats conclus entre Hydro-
Québec et les consommateurs exploitant une serre qui 
satisfont aux conditions du Programme;

il est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

que les tarifs et les conditions de distribution d’élec-
tricité par Hydro-Québec prévus par le Programme de 
rabais d’électricité pour favoriser le développement des 
serres, annexé au présent décret, s’appliquent à l’égard 
des contrats conclus entre Hydro-Québec et les consom-
mateurs exploitant une serre qui satisfont aux conditions 
du Programme.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias
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